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PARTIE OFFICIELLE 

Arrêté rendant exécutoire le budget des recettes et des dépenses de la 
Commune de Papeete pour l'exercice 1902. 

Arrêté convoquant les électeurs de la Chambre de commerce pour le 
renouvellement de la série sortante. 

Décision instituant une commission permanente de recette pour l'examen 
du matériel acheté et des travaux exécutés pour le compte de la colonie. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
Enquête de commodo et incommodo. 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 

id. 	— Plants tenus à la disposition du public par le 
Jardin Raoul. 

Service des Contributions. — Avis. 
Serviee de l'Enregistrement— Successions indigènes. , 
Caisse agricole. — Achats de produits. 
Instruction publique. — Avis. 
Service Administratif. — Avis aux créanciers de l'Etat. 
Avis. — Cours professionnel. 

JiMICIaletatIffline 

penses de ta Commune de Papeete pour l'exercice 1902, délibéré et 
voté par le Conseil municipal au cours de sa session ordinaire. 

Art. 2. Ce budget est arrêté : 

en Recettes à 	287 . 275f 
et en Dépenses à 	287.275 n 

Art. 3. Des crédits sont ouverts au Maire pour les' dépenses de 
l'exercice jusqu'à concurrence le la somme de Deux cent-quatre-
vingt-sept mille, deux cent-soixante-quinze francs. 

Art. 4. Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté, qui sera communiqué,' enregistré et publié partout 'où 
besoin sera. 	 • 

Papeete, le 22 février 1902. 
EDOUARD PETIT. 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général, 

HENRI COR. 

:PARTIE OFFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

ARRÊTÉ rendant exécutoire le budget des recettes • et des dépenses 
de la Commune de Papeete pour l'exercice 1902. 

Du 22 février 1902.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, QFFICIER DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE, 

Vu le décret du 28 décembre 18(85, sur le Gouvernement de la 
Colonie ; 

Vu les délibérations et, votes tau Conseil municipal au cours de 
sa session ordinaire ; 

Vu les articles 75, 76 et 84 f;:lu. décret du 8 mars 1879; ensemble 
la loi municipale du 5 avril 884, rendus applicables à la com- 
mune de Papeete parles déçlrets du 20 mai 1890; 

Vu les articles 116, 117 'et 118 du décret financier du :40 no-
vembre 1882; 

Sur le rapport du Secrétaire Général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE 
Art. 1" Est rendu exf:Jcutoire le budget des recettes et des dé- 

ARRÊTE convoquant les électeurs de la Chambre de Commerce 
pour le renouvellement de la série sortante. 

(Du ts février 1902.) 

LE GOUVERNEUR DES ETA13LISSEMENTSTRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER DE L'INSTRUCTION 
PUBLIQUE, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu l'arrêté local du 15 février 1900 modifiant la composition de 
la Chambre de Commerce ; 

Considérant que les pouvoirs de MM. Cardella et Canton, mem-
bres de ladite Chambre, expirent le 10 mars prochain ; 

Sur le rapport du Secrétaire Général; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. 1". Il sera procédé le samedi, l er  mars prochain, au renouvel-
lement de la série sortante de la Chambre de Commerce (MM. Car-
della et Coulon). 

Art. 2. Lés élections auront lieu dans la salle d'es séances de la 
Chambre de Commerce (ancien palais du Roi), et -se feront confor-
mément aux dispositions de l'arrêté du 15 février 1900 susvisé. 

Art. 3. Le scrutin sera ouvert de 8 heures à 10 heures du matin. 
Si un second tour de scrutin .était nécessaire, il y serait procédé 

huit jours après la publication' au Journal officiel des résultats du 
ler tour etee sans nouvelle convocation. 

Art. 4. Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution du pré- 
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 sent arrêté, qui sera communiqué, enregistré et publié partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 13 février 1902. 
EDOUARD PETIT. 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Ci énéral, 

HENRI C Mt. 

Liste des électeurs appelas à élire deux membres de la Chambre 
de commerce. 

Domicile 

Perception de Papeete. 

4 
2 
3 
4 

6 
7 
8 

Auméraud, Louis 	 
Atget', Edouard. 	 
Aubry, Ernest 	 
V.. J. Bambridge. 	 
G. Dexter 	  
Benet, Auguste. 	 
Blanchard, Louis 	 
Buillard, Joseph 	 

Charpentier. 	 
Boulanger. 	  

Id. 	  
Marchand de 3° classe 	 
Forgeron 	  
Défenseur 	  
Voiturier 	  
Voiturier 	et débitant de 

boissons 	  

Papeete. 
Id. 

Faaa. 
Papeete. 

id. 
Id. 
Id. 

9 Braun, Léonce 	 Défenseur 	  id. 
40 Berteaud, Gervais 	 Armateur 	  Id. 
41 Brunschtvig, Eugène. ... Marchand de 3o classe 	 Id. 
12 flanahridge, Ebenezer. Foi geron 	  Id. 
43 Brando'', Winfrod 	 Marchand do 3. classe ... Paponoo. 
14 Brincltfeldt, Georges 	 Boulanger 	  Papeete, 
16 Badot, Marius 	 Ebénisto 	  id. 
16 Centon, Germain 	 Imprimeur 	  Id. 
47 Cerdane, François 	 Boucher 	  id. 
48 B. Chapmann 	 Constructeur do navires. Id, 
19 Charles, Edourd 	 Voiturier 	  Fana. 
20 Drollet, Edouard 	 Débitant de boissons.... Papeete. 
21 Futuna a Rein 	 Peintre 	  id. 
22 Fernand, Louis 	 Entrepreneur do travaux 

de menuiserie. 	 
id. 

23 Goupil, Auguste 	 Défenseur 	  
24 Grélot, Fernand. 	 Huissier 	  id. 

26 
Garbutt, Charles 	 
liorley, Philippe 	 

Imprimeur. 	 
Maçon 	  

Id, 
id. 

27 Uennebuise G. et Mano... Voiturier 	  Fana. 
28 liamatai a Bareluta.1 	 Charpentier 	 Papeete. 
29 Iluitoofe e Marneure. Boucher 	  id, 
30 LangemezIne 	 Défenseur. 	  id. 
31 Loboucher, Calixte 	 Marchand de 3° classe .. Id. 
32 Leprado, Adrien 	 Boucher 	  id. 
33 Lepage, Cyprien 	 Marchand de 3° classe... id. 
34 Langlois, Jules-Pierre 	 Distillateur 	  Fautaua. 
32 Martin, Louis 	 Négociant do I.. classe. , Papeete. 
36 Millaud, Jules 	 Pharmacien 	 id. 
37 Alanultura u Tepori 	 Voiturier 	  Fana. 
38 M'initia a 'ramagea . 	„ id. Id. 
39 Marchai, Eugène 	 Perruquier 	  Papeete. 
AO Mea a Mon. 	 Boucher 	 
44 Marelle!, Henry 	 Débitant do boissons... . Id. 
42' PoroY, Adolphe. Moreno. Charpentier 	 hi. 
43 Paterson, Auguste 	 id. 	 id. 
.14 Passard, Charles 	 Débitant de boissons 	 Pau. 
AU Pignon, Joseph. 	 id.  	Pannonie. 
46 Pérodeau 	 Boucher 	  Papeete. 
47 Peul, Edouard. 	 Charpentier 	 id. 
48 Putoa a Peton 	 Marchand de 1$' classe... mahina. 
4e Puerai a 'faioho. 	 Voiturier 	  id. 
50 Raoulx, V,-L 	 Négociant de 	classe . Papeete. 
51 Butta a limai 	 Boucher 	  id. 
52 Tourna a Matai ditratthira Horloger 	  id. 
53 Taumanua a Tula 	 Charpentier 	  id. 
34 Tentera e nome. 	 id . 	. ........ id. 

Torliroa n Huta 	 Voiturier 	  Fana. 
Tiavaahan a Punuaril 	 Boucher. 	  Papeete. 

57 Tentai' a Tempo.. 	 Voiturier 	  id. 
$8 Tchou a Tetuanui 	 id. Faim. 
39 Teissier Valentin 	 Bouclier.. 	  Papeete. 
60 Vincent, Gustave. 	 Notaire 	  id. 
61 Vernaudon, Antoine 	 Fabricant do glace 	 Id. 
62 Verasudon, Jean 	 Distillateur 	  Mamao. 
63 Yerhaéghe 	  Boucher.  	Papeete. 

Perception de Taravao 

61 Auréglia 	  Restaurateur. 	 Vairdo. 
65 Bruyère, Jean 	 Débitant de boissons.... Papara. 
66 »rollot, Lénndre 	 Négociant de 2. classe .. Matalea. 
67 Drollot, toute 	 Id 	  Velem 
68 Lehartei, Hippolyte 	 Boulanger 	  Papaye. 
69 Lehortel, Joseph 	 Débitant de boissons 	et id. 

Marchand do 5° classe. 
70 Moho a Tetuanui 	 Voiturier 	  Id. 
74 Pane a Tovahine a Tauirai. Marchand de 3° classe.,. Vairao. 
72 T'arceau a Toril 	 Charpentier 	 l'apura. 
73 Tauvavau a Tianhu 	 Marchand do 5. classe ... id. 
74 Taurin a élouril 	 id 	  Voire°. 

	4=rellialet  

DÉCISION instituant une commission permanente de recette pour 
l'examen du matériel acheté, et des travaux exécutés pour le 
compte de la colonie. 

(Du 26 février 1902.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, OFFICIER DE L'INSTRUCTION 

PUBLIQUE, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général, 

DÉCIDE : 

Art. I er. Il est institué pour l'examen du matériel acheté par le 
Service Local et des travaux exécutés pour le compte de la colonie 
une commission permanente' de recette composée de : 

I° Un délégué du Secrétaire Général ; 
20 Le Chef du Service des Travaux publics ; 
3° Un commis des Travaux publics. 
Art. 2. Cette Commission se conformera, pour sou fonctionne-

'ment, aux règles tracées par les conditions générales des marchés 
en date du 7 juillet 1899; elle se réunira sur convocation du Secré-
taire Général ou de son délégué, au lien désigné par lui. 

Art. 3. La même commission prononcera sur les demandes de 
condamnation de matériel des divers services et fera à ce sujet 

toutes propositions utiles. 
Art. 4.. Il pourra lui être adjoint d'autres fonctionnaires si la 

nature du matériel ou des travaux à examiner rendait leur pré-

sence utile. 
Art. 5. Le Secrétaire Général est chargé de l'exécution de la 

présente décision, qui sera communiquée et enregistrée partout 
où besoin sera. 

Papeete, le 26 février 1902. 
EDO CARD PETIT. 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général, 

HENRI COR. 
plimilla■•••■•1«.11!..»•••11M. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

Enquête de commodo et dueomireso .  do. 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 
10 mai 1882, une enquête de commodo et incommodo sera ou-
verte, pendant quinze jours, au Secrétariat Général (P.°  Section), 
à compter du 21 fe'veerrurant, pour recevoir les réclamations 
auxquelles pourrait donnç,  lieu l'autorisation demandée par la 
Tahiti commercial and suYar Company d'installer à Papeete, 
entre les rues de Bréa, de la Reine Pomare IV, de Rivoli et le 
quai du Commerce, un appareil de réfrigération à ammoniaque. 

L'enquête sera close le 8 mars prochain, à 5 heures du soir. 

CHAMBRE D'AGRICULTURE. 

AVIS 

La Chambre d'agriculture a l'honneur d'informer le public 
qu'elle a reçu de l'Institut Pasteur du virus Dan.ysz pour la 
destruction des rats D'aï contagion. 

DP. 	Noms et prénoms 
	

Professions 
d'ordre 
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Il reste à la disposition des personnes désireuses de tenter 
l'expérience, environ cinquante tubes de ce virus, accompagné 
des indications nécessaires pour en assurer le bon emploi. 
• S'adresser au Président de.la Chambre d'agriculture. 

27 février 1902 

chiens et des concessions d'eau, pour l'année 1902, seront te-
nues à la disposition des contribuables, au Secrétariat Général, 
du 20 février au 4 mars 1902 inclus (bureaux des Contribu-
tions). 

AVIS 
. Le public est informé qu'un étalon de race, demi-trait, a été im-

porté par la Chambre d'agriculture et qu'il est dès à présent à la 
disposition des propriétaires de juments, au prix de dix francs 
par saillie. 

S'adresser. au gardien du Jardin Raoul on au Président de la 
Chambre d'agriculture. 

Papeete, le 19 octobre 1901. 
l,e Président, 

A. GOUPIL. 

APOORAA P.A .RAIT OBIPA FA A APU  .RAA. 

PARAU FAAITE 
e faaite hia'tu nei te taata'toa e ua tac mai nei te puaahorofenua 

pae i paroi hia e te Apooraa paeau ohipa faaapu raa, e mai teie 
atu nei mahana e tia noa i te mau fatu puaahorofenua ufa i te 
aratai atu i ta raton ra puaa i taua pae ra, e te taime hoi, hoc ia 
ahuru farane i te pupa raa hoe. 

E a ai atu i te taata tiai i te ana raau i Mamao (Raoul) e aore ra 
te Peretiteni no te Apooraa paeau ohipa no te faaapu ra. 

Papeete, te 19 no atopa 1901. 
Te Peregiteni, 

A. GOUPIL. 

AVIS 

-Le Jardin Raoul tient à la dis- E tia noa i te, 
position du publie les plants des 	mai i roto i te ana 
•arbres et arbiistes dont les noms 	i 	te 	mati 	huru 
:ai vent 	 faaite hia i mari 

Noms 

Caféiers.. 	  
• Cacaoyers 	  

taaitt'ton ia ti 
faaapti Raoul 
naan tanu i 

nei : 
Quarditém 

9.000 
Soo 

Abricotiers d'Amérique 	  7 
Cannelliers  	 23 
Cerisiers du Brésil 	  38  
Mandariniers 	  8 
Néfliers du  lapon 	  24 
Manihot Glaziowi 	  12 

Copallers ro 
Palmiers éventail 	  6 
Pins colonnaires 	  . 	15 
Mangoustàns. 	  7 

Serwlee de rEnregiutrement et dei Domaines. 

AVIS 
L'Administration rappelle aux indigènes des Etablissements 

français de l'Océanie qu'en vue des droits de mutation par décès 
qui doivent leur être récnimés à l'avenir, l'arrêté du 22 décembre 
1898 les oblige h déclarer au bureau de l'Enregistrement, à partir 
du 1• janvier 1899, toutWi les successions qui pourraient leur 
écnoir à la suite du décès ,ie de,s membres de leur famille. 

Cette déclaration sera faite dans un délai de six mois pour 
Tahiti et. Moorea, et dans le' délai d'un an pour les autres archipels 
Elle devra être accompagnée de tous les renseigneMents nécessai-
res propres à éclairer le Service de l'Enregistremelit sur l'impor-
vnee de la succession et sur degré de parenté des héritiers avec 
!f! décédé. 

Ceux qui n'auront point. sait cette déclaration dans lei délais 
ci-dessus prescrits, seront côntraints au paiement du demi-droit 
en sus. 

PARAU FAAITE 

Te faaite ne: re Haut te mau taata Tahiti o te mau fenua farani 
Oteania, e no te mea te titan hia nei i nia ia raton te mau mon 

e aufau hia na te. Han no te mono raa i te faufaa a te feia i pohe, 
e Lia ïa ia raton, mai te au i te faaue raa no te 22 no titema 1898, 

haere mai e faaite i roto i te Piha toron Tomite raa nei, i te mau 
aufaa'toa e vaiho hia mai na raton no te pohe raa te boa no roto i 

to raton ra fetii. Ei te hoe no tenuare 1899 e taio atu *ai, 

la faaite hia mai te raira parau i roto i na avae e ono, no Tahiti 
e Moorea, e i roto i te matahiti hoe no te tahi atu mau amui raa 
ferma. la  afai atoa hie mai ra te mau parau atoa eau e marama-
rama 'i te piha Tomite raa i nia i te rahi raa o te faufaa e vaiho hia 
mai e i nia'toa i te au raa fetii o te feia i mono atu i taua taata i 
polie ra. 

Te feia aore i faaite mai i taua parau ra i roto i na inahana 
faaite hia i nia nei, e titan faahou hia ïa i nia ia matou te afa tia 
te moni i haepao hia e autan mai na te Han no te mono raa. 

CAISSE AGRICOLE 

La Caisse agricole achète des 
colons agriculteurs les produits 
suivants : 
Vanille (50 gousses au pa. 

guet, les paquets devant 
être ficelés à 3 liens). 

12 francs le kilog. (premier 
choix). 

Coprah, bi en séché au soleil: 

E hoo mai te afata faaapu 
taie mau faufaa i mari net, te 
afai hia 'tu e te feia faaapu 
Vanira (e 50 vanira i te ruru 

hoe, e e tore a'e tu= raa 
i te ruru hoe). 

12 farane i te tirotarame hoe. 
(tei han ae i te maltai). 

Puha tauai maitai hia i te 
mah ana : 

Papeete, le 5 février 1902. 
Le Président, 

A. GOUPIL. 
Pour tous renseignements, s'adresser au gardien du Jardin. 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

S 

0 f. 18 i te tirotarame hoe. Les matrices devant servir à l'établissement des rôles de l'im-
pôt dit des routes, des patentes et licences, de la taxe sur les t) fr. 18 le kilog 
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INSTRUCTION PUBLIQub 

AVIS 
Une session extraordinaire pour l'obtention du certificat de 

capacité spécial s'ouvrira à Papeete le jeudi, 13 mars prochain, à 
8 heures du matin, à l'école primaire supérieure de Papeete. 

Les inscriptions seront reçues au bureau de l'Inspecteur primaire 
jusqu'au 3 mars inclus. 

SERVICE ADMINISTRATIF 

AVIS 
Les créanciers de l'Etat sont prbenus que la Clôture de 

l'exercice 1901 est fixée, savoir : 
Au dernier février 1902, pour la liquidation, le mandatement 

et le paiement des dépenses du service Marine; • 
Au 20 mars 1902, pour la liquidation et le mandatement et 

au 31 mars pour le paiement des dépenses du service Colonial. 
Les mandats qui n'auront pas été payés dans les délais ci-

dessus indiqués seront annulés et les titres des créanciers 
seront transmis à Paris et soumis au retard des paiements des 
dépenses sur exercices clos. 

AVIS 
L'Administration croit devoir rappeler aux familles qu'un 

cours professionnel fonctionne à la Direction d'Artillerie de 
Papeete. 

Il a pour but de former des ouvriers à bois ou à fer. 
Les jeunes apprentis travaillent dans les ateliers, sous la di-

rection du Garde ouvrier d'Etat ; ils suiveiit en outre des cours 
de dessin et de géométrie élémentaire, qui ont pour but de les 
mettre à même de lire un plan et d'établir un petit devis des 
travaux inhérents à leur profession. 

Dès qu'ils sont aptes à prendre une part effective aux tra-
vaux d'ateliers, ils touchent une solde journalière. 

Cette solde, déposée intégralement tous les mois à la Caisse 
agricole, n'est définitivement acquise aux apprentis qu'à la fin, 
de leur apprentissage. 

Elle ne leur est d'ailleurs remise que sous forme d'outillage 
d'une valeur égale à, celle des salaires versés en. leur nom. 

Les jeunes gens qui désireraient suivre les cours devront se 
faire inscrire à la Direction d'Artillerie (bureau du Secrétariat), 
de 8 heures à 10 heures du matin. 

PARAIT FAAITE 
Te faaite faahou atunei te Han, i te mau metua, e te val nei 

te hoe h.aapilraa i te ohipa tamuta raa, te tapai raa auri e te ve-
4tahi e atu 'à man ohipa, ï te fare rave raa ohipa io te mau fae-
hau pupuhi fenua, i Papeete. 

. Te tumu o taua haapii raa ra o te haapii ïa i te taata ei ta-
muta, tupai auri, etc. 

Ei roto i te mau fare rave raa ohipa e haapii hia'i te mau ta-
marii, ei raro ae i te hiopoa raa a te hoe raatira tiai, tahua i te 
reira mau huru ohipa ; a taalu ai te reira, e haapii atoa hia 
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.!; 
raton i te papal hoh,oa, te mimera e te,géon,dtrie, la noaa la ra-
tou te ite i te hio i te hohoa, e te,papai.eoal te yetahi hoho 
no te rave raa i te mau ohipa rii„ 319,t9 raton paeantoroa. 

la tae i te tau e hUru faufaa rii hia`e te noaa no roto i to ma-
tou ra maa ite i te ohipa, e aufau hia'tu ai te tahi moni, na nia 
i te mahana hoe. 

E afai hia taua moni ra vaiho atu ai, i te afata faaapu, i te 
hopea o te mau avae atoa. I tae rai te hope raa o ta raton ra 
haapii raa, ei reira ia e rire atu ai taua moni ra ei faufaa man 
na taua mau pipi ra. 

E taihaa tamuta ma te lima hia'tu na raton, mai te au i te 
hoo no te reira, na nia i te rahi taa'toa raa o te moni i vaiho 
hia na matou ite afata faaapu ra. 

Te mau tamarii te hinaaro i te haere i taua haapii raa ra, e 
afai ia raton e papai i to raton ioa i te Fare rave raa ohipa a te 
pupuhi fenua (piha papai raa parau), mai .te Nora 8 e tae roa' 
tu i te hora l0 i te poipoi. 

ANNONCES 

AVIS 

Le capitaine du trois-mâts français Jean-Baptiste a l'hon-
neur de prévenir le public qu'il ne se rend pas responsable des 
dettes que pourrait contracter son équipage. 

Le Capitaine, 
9 	 GABORIT. 

AVIS 	 PARAIT FAAITE 

Il est défendu _de pêcher, 	Te opani hia nei te tala, te 
de chasser et de prendre quoi au-puaa e te pupuhi manu, 
que ce soit sur mes propriétés eiaha'toa e rave noa‘e i te ho'e 
à Atimaono. 	 mea iti, i nia 	i 	mau 

fenua i Atimaono. 
Papeete, le 25 février 1902. Papeete, te 25 fepuare 1902. 

10 	 CARDELLA. 
s 

Union Umm. Shir Company') 
expédiera— 

LE VAPEUR e  0-C7- ALLA U " 
Pour Auckland et Rarotonga, transbordant pour Sydney 

et tous ports de Nouvelle-Zélande — 
Vendredi 7 mars 1902. 

LE VAPEUR " CRO1X DU sun 
Pour Rurutu, Tubuai, Raivavae, Rapa et Mangareva — 

Jeudi, 13 février 1902, à 4 heures du soir. 

Pour Anaa, Makemo; Rairoa, Atuana Taiohae, Takaroa, 
Takapoto, Fakarava et Kaukura, — 

Samedi, 1er mars 1902, à 5 heures du soir. 
Robert MInten, 

Gérant, 
Quai du Commerce 

PAPEETE. -- IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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